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Note verbale datée__dij__2 mars I98I adressée_ à J._a Division_d_e_s_j3_TO 
l'homme par la Ms_si_on_ permâ ^ % ji6I?]-l̂l.̂.Pîg_._gîg-JLQ gjrienne 

aupr_ès__de_ l'Office des Nations Unies à Genève 

"Le représentant permanent de la République arabe syrienne auprès de l'Office 
des Nations Unies à Genève présente ses compliments au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, à l'attention de la Division des droits de l'homme, 
et a l'honneur de demander que le document S/14383-A/36/IIO daté du 25 février I98I, 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, soit distribué comme document 
officiel de la Commission des droits de l'homme au titre du point 13 de l'ordre du 
jour de sa présente session. 

Le représentant permanent de la République arabe syrienne saisit cette occasion 
pour renouveler au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies les 
assurances de sa haute considération."*/ 

^ Le document S/14383-A/36/IIO sera distribué en même temps que le présent 
document. 
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